Accident avec vehicule en stationnement
Interdit

Par ardecho, le 11/05/2013 a 14:12

Bonjour,rnrnMon fils a accroché un véhicule garé sur la chaussée en zone de stationnement
interdit. Bon citoyen, il a laissé son numéro sur le pare-brise. Quelles peuvent étre les suites
?rnrnMerci.

Par kataga, le 11/05/2013 a 14:23

bonjourrnVous aurez un malus

Par chaber, le 12/05/2013 a 07:01

bonjour,rnrnvotre fils devra apporter un soin particulier en remplissant le constat amiable:rnrn-
le remplir complétementrn- faire un bon schéma faisant ressortir le stationnement interdit et la
position du véhiculern- cocher la case "stationnement irrégulier" de l'adversairern-
éventuellement le repréciser en observations.rnrnUn constat rempli de cette fagon se traduira
par un partage a 50% pour les assureurs selon la convention IDA.rnLe malus ne sera que de
12,5%rn -

Par ardecho, le 13/05/2013 & 21:19




Bonjour,rnje vous remercie pour cette réponse compléte.rnCordialement.
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